
Proposition Plan de redressement


De la SCEA Vignobles BENTENAT


Réf. : N°RG 24/00057 - OJC 06


La société SCEA Vignobles BENTENAT par l’intermédiaire de son gérant, BENTENAT David

 


Dont le Tribunal Judiciaire de Libourne a ouvert une procédure de redressement judiciaire suivant 
jugement en date du 21/10/2024


Sous le numéro SIRET 40452868900015 pour une activité agricole de culture de la vigne,


Propose à ses créanciers l’apurement du passif aux conditions suivantes : 


I) CRENACE SUPER PRIVILEGIE

- Remboursement dés validation du plan de redressement : AGS


II) CREANCES INFERIEURES A 500,00€

- Paiement comptant dès l’arrêté du plan de redressement:

- Proposition de réduction des créances à la somme de 500€ afin de bénéficier d’un règlement 

dès l’arrêté du plan.


II) CREDIT AGRICOLE, PRÊT N°10002932102 

- Poursuite du contrat en cours 

- N°10002932102: les échéances ayant été suspendues au cours de la période d'observation 

seront reportées en fin d''échéancier contractuel.

- N°10003412064: les échéances ayant été suspendues au cours de la période d'observation 

seront reportées en fin d''échéancier contractuel.

- N°10002741453: Paiement a la validation du plan

- N°1000581085: les échéances ayant été suspendues au cours de la période d'observation 

seront reportées en fin d''échéancier contractuel.

- Tout les autres prêts sont dans le plan de redressement.


III)AUTRES CREANCIERS


Paiement à 100% sur 15 ans réparti comme ci-après :


Nombre 
d’années

Taux Nombre 
d’années

Taux

1 3,00 8 7,00

2 3,00 9 7,00

3 4,00 10 8,00

4 5,00 11 8,00

5 5,00 12 8,00

6 5,00 13 10,00

7 7,00 14 10,00

15 10,00

TOTAL 100,
00%



Le règlement interviendra annuellement de chaque année entre les mains du Commissaire à 
l’exécution du plan, à charge pour ce dernier de répartir le dividende annuellement.


La première échéance aura lieu le un an après la validation du plan.

Le 26/01/2026


M. BENTENAT David, 

Gérant de la SCEA Vignobles BENTENAT
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